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Les pères adoptent enfin
le congé parental

Le nombre d'hommes qui choisissent de travailler moins
pour s'occuper de leur enfant s'est multiplié par 14 en 14 ans.

Le congé parental existe en
Belgique depuis 1997.
Cette mesure de politique

familiale permet aux parents de
jeunes enfants de suspendre leur
contrat de travail ou de prester à
temps partiel pendant plusieurs
mois. Au début des années
2000, plus de neuf congés pa-

rentaux sur dix étaient pris par
des femmes. Celles-ci restent
majoritaires aujourd'hui, mais la
part des hommes est désormais
d'environ 30 %. L'évolution est
d'autant plus marquante que le
nombre de bénéficiaires de la
mesure ne cesse d'augmenter.

En 2016, 42.980 hommes ont

profité d'un congé parental alors
qu'ils n'étaient même pas 3.000
à avoir franchi le pas en 2002 ...
Selon Laura Meria, directrice du
Centre interdisciplinaire de re-
cherches sur les familles et les
sexualités (DCL), plusieurs élé-
ments expliquent cette crois-
sance exponentielle: une per-

ception diftërente de la valeur du
travail, la multiplication d'ho-
raires peu compatibles avec la
,'ie de famille, la multiplication
des divorces et de la garde parta-
gée, ou encore une moindre dis-
ponibilité des grands-parents. _

En 14 ans, quatorze fois plus de pères en congé parental
•• En 2016, 42.980 hommes ont pris un congé parental.
•• Il ya près de 15 ans, ils étaient moins de 3.000 ...
•• Un (petit) pas de plus vers plus d'égalité?

C'était line envie quej'av!lÎs depui.~
longtemps. Quand ma.lille e.~ten-
trée dans sa douzième année. je

m.esuis dit que c'étuit la dernière limite .
.le ne l'm'ais pas fait pour /1/onfil-s aîné,
14 UlIS à lëpoque, " Thomas, 49 ans au-
jourd'hui, a donc commencé" petit »:
début 2014, il passe cn4/5' pour une pé-

riode de dix mois. Le congé parental, il
l'adopte si bien qu'HIe prolonge jusqu'à
sa durée maximale de 20 lllois. Comme
de nombreux parents posant ce choix,
Thomas cherchait principalement à
« avoir plus de temps, lever lepied et être
plus disponible pour les e1Ifimt.~» : « Ce-
la CI été une tl'ès belle expérience: je m'oc-

cupais davantage de la maiJ;on, je pas-
,~ais plus de temp.~ au.r clités de mon
épouse (en 3/5) et je prenais du temps
paur moi. Résultat: le wel'k-cnd, COll/ille
j'avais fait tout ce qui d~'Vait l'être en se-
nwine,jl~ C!ln~ar:raisplu.~ de temps à me,~
el!fants. »

Le quotidien devient moins stressant.
Thomas contribue davantage aux tâches
domestiques, même s'il)' prenait déjà
part auparavant. ri est présent pour les
devoirs. «.le n'étais pas un père absent,
donc cela n'a pas challgéfondamentale-
ment mafaçoll d'être père, Mais}e pense

qu'il en re~te quelque cho,~e,mime si {'('
n'est pas concret. 01l1llesurable. »

Comme Thomas, les hommes sont de
plus en plus nombreux à lever le pied au
travail pour s'occuper davantage de leurs
enfants. Entre le début des années 2000
(2002) et 2016, le nombre de pères ayant
pris un congé parental a été multiplié par
14-,selon les chiffres que rOnem a excep-
tionnellement rassemblés pour Le Soir.

L'an dernier. ils étaient ainsi 42,980 à di-
minuer leur temps de travail, principale-
ment en opt.ant pour le 4/5', la formule
qui rencontre le plus de succès auprès de

la gent masculine. S'ils restent encore
bien en deçà des mères qui profitent du
congé parental (100.668 en 2016), l'écart
se réduit peu à peu, Ainsi, au début des
années 2000, 91,6 '10 des congés paren-
taux étaient pris par des mères. Aujour-
d'hui, la part utilisée par les pères est de
30 %. D'après les premiers chiffres de
2017, on passerait même à 31 %. Lente-
ment mais sûrement, donc.

({L'évolution est réelle, commente Lau-
ra Meria, sociologue à l'UeL, directrice
du Centre interdisciplinaire de re-
cherches sur les familles et les sexualités.

Cest particulièr/'llle1lt le cas dans la WL
lIiratùm des pères ent're 20 tel 40 ans. "

Un (hanpment de l'nérations
Plusieurs éléments expliquent cette

tendance, selon la chercheuse, qui est
aussi référente pour la Belgique de la
plateforme International netwnrk on
leave policies and research, qui, chaque
année, publie un état des lieux des
congés familiaux dans 42 pays. Tout
d'abord. un changement de mentalités,
notamment concernant le rapport au
travail: « Plus <mdescend de géniration.
moins le travail esl p,'rçll comme la va-
leur Iluméro 1. Les jeune.\ générationB dé-
sirent .\'épalHluir da/l.s plu~'iellrs sphères
diChen tes.» N'est-ce pas là l'apanage
d'une certaine classe sociale, par ailleurs
éduquée et plus engagée? «Pas forcé-
ment, juge la sociologue. Lorsque j'ai tret-
t'rIillé pour ma thèse a~'ecdes pères au
fOller, tOitS me disaient la même chose,
quel qlte soit le milieu: "Je Il'ai pas vu

1/1</11 père qlUmdjëtais perit etJc /lC Vell<!'

pas reproduire ~·a."Une r~fle'l'ion que l'on
peut retrouver pour le congé parental. ,>

Par ailleurs, du côté professionnel, la

précarisation croissante du monde du
travail ainsi que la multiplication d'ho-
raires de plus en plus incompatibles avec
la vie de famille contraignent les parents
à poser certains choL~, par nécessité.
Dans llll autre registre, la hausse des di-
yorces et, surtout, la généralisation de la
garde partagée poussen t certains pères à
réduire leur temps de travail. Enflll, les
politiques visant à retarder l'âge de la
pension réduisent la disponibilité des
grands-parents ... Ulle évolution à double
tranchant, qui pourrait également avoir
pour effet de renforcer la famille tradi-
tionnelle.

Car si ce mouvement d'équilibre pro-
gressif semble constant depuis une quin-
zaine d'années, l'égalité au sein des fa-
milles est loin d'être acquise. A la Ligue
des familles, on constate - et on s'en ré-
jouit - une certaine évolution des mo-
dèles parentaux: «Les pères cherchent el
s'investir davantage auprè.s de h,ur.~ en-
fants .. , mai,~ pas dans les tâches domes-
tiques, nuance Delphine Chabbert, se-
crétaire politique. De ce pain t de t'ue, les
études menztl'ent que la répartitioll des
tiichc.s n'éVIJlzœ que trè,s, très lentement.

Or. c'est une des L'allses ma.iwre8 des in-
égalités. " Autre bémol, selon l'associa-
tion porte-voix des fanlilles : certains pa-
rents optent pour le congé parental « à
défaut d'autre solution ». pour faire tam-
pon entre la fin du congé de matemité et
l'entrée en crèche, par exemple.

Un Indemalt' trop faible
Le monde politique a déjà pris des m('-
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sures afin d'étendre les modalités du
congé parental. Ainsi, l'âge limite de l'en-
fant est passé de 4 ans lors de la création
de cette mesure en 1997, à 6 ans en 2005
et à 12 ans en 2009. Parallèlement, la
possibilité de réduire son temps de tra-
vail de 1/5' tempsapparait en 2002, ainsi
que l'opportunité de fractionner cette pé-
riode, et une augmentation du montant
des allocations. Autan t d'éléments qui
expliquent la hausse du nombre de pères
se saisissant de cette opportunité au dé-
but des années 2000. Le gouvernement
fédéral actuel entend encore augmenter
la flexibilité du dispositif, en proposant
«1/10' temps,,: une demi-journée par
semaine Ollline journée par quinzaine.

Mais les leviers restent nombreux si

l'on désire encore davantage üu'iter les
pères à prendre leur part. Outre le tradi-

tionncltravail sur les mentalités, notam-
ment dans le monde de l'entreprise, le
nerf de la guerre reste l'indemnisation de
ce congé. En Belgiquc, elle est forfaitaire
et plutôt faible (700 euros net) :
«COlI/llU l'iwrt .mlarial reste ünportant
dam nutre société, la perte de l'l't'enus est
,~Ouvellt plu.'! importunte quund c'est
l'll()mme qui réduit SOlI temps de trarail,
développe Delphine Chabbert. POli/' qlle

le,' pères prennent plu~ Ct, congé, /lOU,'

souhaitons llne indemnisa/hm pl'0p0/'-

tio/llldie aUJ' rft'enU8, arec U/l plafond. »

A noter que la Flandre compte nette-
lllent plus de bénéficiaires du congé pa-
rental que la Wallonie ou Bruxelles. Les
F1amands sont plus nombreux, certes, et
le taux d'emploi y est supérieur ... mais le
nord du pays offre également des primes
d'encouragement en supplément des al-

locations fédérales versées par l'On l'm.
Pour ]1' reste, des exemples d'incitants

existent à l'étranger. Et si on s'inspirait
de nos pairs? •

ELODIE ILOGIE

Evolution du nombre de bénéficiaires 97,98 100,66

de congé parental 92.44 96,52
85.43 87,72 87,50

En milliers 77,74

64.08 69,03
59,39

49,18 53,96
42,11 37,27 39.54 42,98

27,92 29,47 30,77 33,95
23,18

~ 9,60 11,89 14,41 16.93

•• 2,98 5,15 7.34

Hommes

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

PRATIQUE

y avez-vous droit?
•. Qui? Tous les employés
du sedeur privé et publiç, qui
peuvent faire valoir un an
d'ancienneté dans l'entre-
prise. Les indépendants n'y
ont par contre pas acçès, Les
parents qui adoptent peuvent
aussi en bénéfider.

FRANCE
Un congé qui double
s'il est partagé
DepuiS 2015, pour le premier enfant, la
{(prestation partagée d'éducation de
l'enfant » est de six mois si elle est prise
par un seul parent, mais d'un an si elle
est partagée. A partir du deuxième en·
fant, le congé parental est de 24 mois
maximum, c'est· à-dire de 12 mois par
parent, Ce congé, indemnisé mais faible-
ment, ne peut être pris que jusqu'aux
trois ans de l'enfant. Une politique qui
promeut l'égalité ... Car en 2016, seuls
4 % des Français en congé parental
étaient des hommes.

PAYS-BAS
Pas d'indem nisation
Chez nos voisins néerlandais, il
n'existe pas de congé parental
rémunéré, Chaque parent peut

•. Quoi? Letravailleur peut
suspendre l'exécution de son
travail de différentes ma-
nières : soit totalement pen-
dant quatre mois. à mi-temps
pendant 8 mois ou un jour par
semaine (<< 1/5' temps »)
pendant 20 mois. Le congé ne
doit pas forcément être pris
en continu, il peut être frac·
tionné et différentes formules
peuvent être combinées.

•. Quand? Letravailleur
peut bénéficier de ce congé
jusqu'aux douze ans de l'en-
fant. Cette limite d'age est
étendue il 21 ans lorsque
l'enfant souffre d'une maladie
ou d'un handicap grave. L'em-
ployé doit informer son em-
ployeur minimum trois mois à
l'avance. L'employeur peut
reporter le congé de six mois,

LECONGÉ PARENTAL AILLEURSEN EUROPE

cependant prendre un tel congé
- non payé, donc - d'une durée
proportionnelle au nombre
d'heures qu'il preste par semaine
(26 x le nombre d'heures tra-
vaillées par semaine). Cette pos-
sibilité est offerte jusqu'aux huit
ans de l'enfant.

ALLEMAGNE
Deux mois de bonus
Côté allemand, il n'existe pas de
congé de paternité. Si le jeune
papa veut rester aux côtés de son
enfant et de la maman à la nais-
sance, il doit prendre des congés
ou directement un congé paren-
tal. Celui-ci est d'une durée maxi-
male d'un an s'il n'est pris que
par un des deux parents. Si l'autre
partenaire souhaite partager ce
congé, le couple ({gagne» deux
mois supplémentaires. Résultat,

en 2016. le nombre de pères
ayant pris un congé de paternité
a augmenté de 12 % par rapport il
2015. Ce congé est indemnisé à
hauteur de 65 % du salaire.

SUEDE
Un cc quota papa»
Premier pays à avoir ins-
tauré le congé parental en
1974, la Suède propose un
congé de 16mois, rémuné-
ré à 80 % du salaire et à
prendre avant les 8 ans de
l'enfant. Chaque parent est
tenu de prendre deux mois
de ce congé. C'est ce qu'on
appelle le {(father's quo-
ta » ou ({daddy's quota ».
Si le père ne profite pas de
ces deux mois, il ne peut
les transférer à sa com-
pagne: ils sont perdus, Le

mais pas le refuser,
•. A quel coOt? L'allocation
d'interruption de l'ONEM est
forfaitaire et s'élève il 735
euros net en ças d'interrup-
tion complète, à 339 euros en
mi-temps et il 115euros si le
travailleur passe en 4/5".
Certaines majorations
existent pour les familles
monoparentales.

LBL

reste du congé est à parta-
ger entre les deux parte-
naires.

PORTUGAL
Un congé de paternité
obligatoire
Le Portugal est le seul pays où
un congé de paternité de
quinle jours est obligatoire,
depuis 2016. Par ailleurs, le
congé de maternité est
confondu avec un congé pa-
rental de petite enfance «c ini-
tial parentalleave »), Ce congé
est de 17 à 21 semaines. La
maman est obligée de prendre
six semaines à la naissance
mais le reste peut être partagé.
Si tel est le cas, les parents
reçoivent un bonus de 30 jours
supplémentaires. Le congé est
par ailleurs rémunéré à 80,
voire 100 % du salaire,
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Johnson & Johnson Huit semaines de congé de paternité proposées

Au début de l'été, le géant pharmaceu-
tique Johnson & Johnson, mieux

connu en Belgique sous le nom de sa fi-
liale Janssen Pharmaceutica, a annoncé
qu'il allait désormais offrir jusqu'à huit
semaines de congé de paternité à ses em-
ployés. Une décision de management
prise au niveau mondial, qui va donc s'ap-
pliquer en Belgique également. Pour rap-
pel, chez nous, le congé de paternité est
de dLxjours actuellement.

"Notre objectif est d'offrir à_ nos el1l-

plo.l/é..~un meilleur équilibre entre vie pri-
vée el L'ieprofessionnelle, explique Tim

De Kegel, le responsable communication
du groupe pour le Benelux. Cela S'illRcrÎt
dans une politique globale que nrJlls me-
nons en ce sens. Ce congé sera payé à
100 % du salaire, comme c'e.çtle cas pour
le congé de mulentité de IIOS employées. Il
sera aussi acces.~iblepour les parents qui
adoptent. »

Le géant pharmaceutique est convain-

cu qu'offrir une telle opportunité à ses
employés ne peut qu'être bénéfique à
l'entreprise, même si cela a un coût:
«Nous sommes une entreprise au top de
la recherche pharmaceutique, poursuit

Tim De Kegel. Notre personnel esl pas-
,çionné et travaille émmnément. A l'heure
où de plu<~en plus de geru,'.~Ilntconfrontés
au burn-ouf, no-us pen,,"onR qu'une vie
équilibrée entre la maison et le tmuail
reTld les tmvadfeurs plus heure/Kr, donc
plu.\ créatifs, innovants et productifs.
Quand Ill! employé il un cnfant, àst i1/!-

p(!1'/(mt qu'i! prenne du temps paUl' safa-
mille. »

Sans oublier que si le géant pharma-
ceutique ne pense pas « recruter» direc-
tement grâce à cette mesure, il entend
bien choyer ses employés hautement qua-

lifiés dans un secteur très concurrentieL
Le groupe emploie 130.000 personnes à
travers le monde et 6.000 en Belgique;
40 % du personnel a moins de 40 ans.

Une offre si généreuse ne peut évidem-
meut venir que d'une boîte privée. Avant
d'allonger le congé de paternité, la priori-
té serait, pour la Ligue des familles, de le
rendre obligatoire. Une étude de la Ligue
a en effet révélé que près de quatre pères
sur dix n'ont pas pris ou ne comptent pas
prendre ce congé qui suit directement la
naissance de l'entant. «Nous sommes
convaincus que dans un.e approche du-

rable. rendre le congé de patentité obliga-
toi'l'e est ce qui jèrait le plus ét'oluer les
mentalités, car rela deviendra évident
rIIl.t' prochaines générations », insiste
Delphine Chabbert, secrétaire politique.

Laura Meria, sociologue, confirme:
« On sait que les prem.ières se-maines sont
déterminlmtes pour la suite: très vüe,
(''c.stla maman qui prend l'habitude de
s'ocwpt!r du bébé si lepère reprend le tra-
vail rapidement. Dan,ç l'idéal, ilfil'Udruit
un congé de paternité qui se rapproche le
plus possible du congé de matem ité... » •

E.BI.
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